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ÉNONCÉ DE LA POLITIQUE 
 
Le Conseil scolaire comprend l’efficacité et l’efficience de gérer certaines affaires à partir 
de comités permanents.  Ces comités peuvent également servir à évaluer des problèmes, 
des besoins ou des situations particulières.  Les résultats de cette évaluation seront 
présentés au CSF sous forme de recommandations.  
 
Quatre comités permanents sont créés : 
a)  un comité des finances ; 
b)  un comité des programmes et services ; 
c)  un comité des ressources humaines ; et 
d)  un comité de développement stratégique.  
 
Directives générales  
 
⇒ La présidente ou le président du Conseil scolaire francophone nomme, parmi les conseillères 

et les conseillers, les membres des comités permanents. 
⇒ Le nombre de membres sur les comités ne dépassera pas deux (2) personnes afin de ne pas 

constituer un quorum du Conseil. 
⇒ La durée d’un mandat de membre à un comité permanent est la même que le terme du 

mandat de la conseillère ou du conseiller.  
⇒ Les conseillères et les conseillers membres d’un comité doivent élire une présidente ou un 

président de comité à partir de leur groupe. 
⇒ Les membres d’un comité peuvent se réunir et ajourner à leur discrétion. 
⇒ On encourage le personnel cadre à participer aux délibérations des comités. 
⇒ On peut inviter d’autres membres du personnel pour leur expertise ou leur avis relativement 

aux sujets discutés. 
⇒ Tous les conseillers et conseillères doivent être avisés des dates de réunion des comités. 
⇒ La personne qui préside chaque comité fera un rapport au Conseil.  
⇒ Des comités ad hoc seront mis sur pied périodiquement, avec des mandats et des tâches 

précises de même qu’un processus de dissolution. Toutes les recommandations doivent être 
ratifiées ou sanctionnées par le Conseil avant que ce dernier ne soit légalement lié par les 
décisions d’un comité.   

 
 


